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Au cours de la soirée nous
procéderons, entre autres, à l'ins-
cription des jeunes dans les
groupes des castors (garçons et
filles 7 et 8 ans, louveteaux
(garçons 9 à 11 ans), exploratri-
ces (filles 9 à 11 ans), éclaireurs
(garçons et filles de 11 à 14 ans)
et pionniers (garçons et filles de
14 à 17 ans)  pour l'année 2001-
2002.  
L’occasion est belle pour en

apprendre plus sur le fonction-
nement du mouvement scout à
Prévost et prendre le temps de
répondre à vos questions. 
Comme à chaque année, nous

recrutons aussi des adultes
bénévoles pour animer nos
groupes. Plus ils y a d'animateurs
plus nous pouvons répondre à la
demande grandissante de vos
jeunes. 

Il n'est pas nécessaire d'avoir de
l'expérience en animation, nous
pouvons assurer la formation de
tous les bénévoles.  Il suffit
d’avoir le goût de l’aventure et
d’offrir aux jeunes des activités
motivantes et éducatives.

Le 41e Groupe Scout de Prévost
est particulièrement fier de par-
ticiper à la vie active de Prévost.
Mis à part le traditionnel nettoya-
ge annuel de la 117, nous avons
donné accès, cette année, à nos
locaux pour les enfants inscrits
au camp de jour de la municipa-
lité. 

Nous avons également col-
laboré à la «Fête de la pêche » au
lac St-François. C'est avec plaisir
que nous avons prêté notre
chapiteau pour soutenir cette
belle activité familiale. Il faudrait

aussi souligner le Grand Bazar
Scout du mois de juin 2001 qui
fut encore une fois un franc
succès.

L’année 2001-02 nous réserve
encore de bien bons moments,
nous comptons sur votre
présence parmi nous. 

Petites et moyennes
entreprises

Quelques considérations pratiques

1) Immatriculation de l’entreprise
Toute personne qui fait affaire au
Québec sous un nom autre que le sien,
seule ou avec d’autres, a l’obligation
de s’immatriculer auprès de l’ins-
pecteur général des institutions finan-
cières du Québec.
Cette immatriculation peu coûteuse
peut être effectuée pour les individus
et les sociétés au palais de justice de
Saint-Jérôme. Par la suite, un rapport
annuel doit être préparé sur le formu-
laire à cette fin et transmis à
l’Inspecteur général. Les compagnies
québécoises sont elles, immatriculées
lors de leur constitution.
Le registre qui en découle permet
entre autres aux consommateurs et à
toute personne de savoir avec qui elle
fait affaire et le statut juridique de
cette entreprise.
Au moment où les informations con-
cernant votre entreprise sont modi-
fiées, vous devez faire parvenir à
l’Inspecteur général une déclaration
modificative sans frais.
Le défaut de s’immatriculer ou de pro-
duire le rapport annuel requis peut
mener l’inspecteur général à radier
votre inscription, menant purement et
simplement à la dissolution juridique
de votre entreprise avec toutes les
conséquences qui en découlent. L'on
peut consulter le Registre des entre-
prises (CIDREQ) à peu de frais au 1-
888-291-4443 ou gratuitement au
Palais de justice de Saint-Jérôme et sur
Internet à :

www.igif.gouv.qc.ca/index.htm.
2) Le taux d’intérêt
Vous vendez divers biens ou rendez
divers services. Vos clients ont un délai
pour acquitter leurs factures. Passé ce
délai, vous comptez leur réclamer un
taux d’intérêt raisonnable.
Vous devez donc inscrire sur votre fac-
ture le taux d’intérêt par mois ET par
année comme par exemple : 2% par
mois ou 24% l’an.
A défaut de ce faire, le taux d’intérêt
prévu pourrait ne pas vous être
octroyé et le seul taux d’intérêt qui
pourra être réclamé selon la loi sur
l’intérêt est un taux de 5% l’an.
N’oubliez surtout pas que le taux d’in-
térêt doit avoir été porté à la connais-
sance de votre client et la meilleure
façon d’en faire la preuve est de faire
signer par le client la facture à la
réception de la marchandise ou
lorsque le service est rendu. On peut
aussi inclure une disposition claire sur
l’intérêt dans un contrat signé par
votre client comme un document
d’ouverture de crédit.

3) Autres considérations
Il ne faut pas perdre de vue qu’un
grand nombre de lois et règlements
s’appliquent aux activités commer-
ciales, que ce soit la protection du
consommateur, les heures d’ouverture,
les lois fiscales et bien d’autres.

On gagne toujours à consulter un avo-
cat pour obtenir l’information requise
au préalable ou avant de signer tout
document nous engageant comme
entrepreneur et ce bien sûr afin
d’éviter ultérieurement des pertes de
temps et des dépenses importantes
liées à la méconnaissance des lois et
règlements ou à des contrats dont on
n’avait pas envisagé la portée.

Les propriétaires de petites et
moyennes entreprises sont invités à
consulter gratuitement un avocat le
vendredi 14 septembre 2001. On
peut prendre rendez-vous pour ces
consultations avec Me Benoît
Guérin par téléphone au Centre de
consultation juridique, 1-888-533-
7648.
N.B. Afin que cette chronique vous soit le
plus utile possible, n'hésitez pas à me
soumettre vos questions ou suggestions de
sujets à benoitguerin@videotron.ca ou par
courrier à l'adresse du Journal de Prévost

Ce texte ne remplace aucunement les textes de
lois en vigueur et ne peut être reproduit sans
l’autorisation du Centre de consultation juridique
(CCJ)

Le 41e Groupe Scout de Prévost
Assemblée générale et inscription Scout 2001-
2002 - invitation à toute le population
C'est avec un grand plaisir que nous vous invitons à
vous joindre à nous à l'occasion de notre assemblée
générale du 4 septembre 2001, 19h, à nos locaux du
788 Shaw à Prévost.

Travaux de
réfection
rue de la
Station

Un demi-siècle pour
Gilbert Bonnallie
Récemment Gilbert
Bonnallie célébrait
son cinquantième an-
niversaire de nais-
sance dans un restau-
rant de Saint-Jérôme.
Gilbert Bonnallie, opéra-

teur de machinerie lourde
et anciennement entrepre-
neur en excavation de
Prévost est bien connu

dans notre communauté.
Au cours des 25 dernières
années, il a aidé des cen-
taines de familles de
Prévost à s’installer, à amé-
nager leurs terrains ou à
réaliser des installations
sceptiques. Gilbert est
devenu pour plusieurs
beaucoup plus qu’un entre-
preneur et il compte par
centaines les amis à

Prévost. Figure marquante
au sein de notre commu-
nauté, l’équipe du Journal
de Prévost se joint à ses
amis pour lui souhaiter un
bon deuxième demi-siècle
de vie. On le voit ici en
compagnie de sa com-
pagne Margot à l’occasion
de la petite fête qu’elle lui
avait organisée.

Le conseiller, monsieur Sylvain
Paradis, était tout heureux quand
la ville a entrepris des travaux de
réfection des trottoirs à l’inter-
section de la Station et du Nord.

Sur la photo supérieure, on voit
comment le trottoir a été refait
devant le bureau de poste .

La deuxième photo captée sur
le terrain de stationnement du
Centre communautaire et cul-
turel illustre l’ensemble des bor-
dures en granit utilisé à titre
d’expérience pilote par la Ville
de Prévost.

Toutes les unités Scoutes ont leur propre camp d'été à divers endroits à
chaque été. Par exemple, les Castors en ont vu de toutes les couleurs au
Centre Plein Air l’Étincelle à St-Alphonse-de-Rodriguez, les 23, 24 et 25 juin
dernier. Grand jeu, baignade, contes, chants, visites surprises etc.


